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Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er. — Est approuvée l’ordonnance n° 03-09 du
14 Joumada Ethania 1424 correspondant au 13 août 2003
modifiant et complétant l’ordonnance n° 76-35 du 16 avril
1976 portant organisation de l’éducation et de la
formation.

Art. 2. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 29 Chaâbane 1424 correspondant au
25 octobre 2003.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
————★ ————

Loi n°°°° 03-15 du 29 Chaâbane 1424 correspondant au
25 octobre 2003 portant approbation de
l’ordonnance n°°°° 03-11 du 27 Joumada Ethania
1424 correspondant au 26 août 2003 relative à la
monnaie et au crédit.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 122, 124
(alinéa 2) et 126 ;

Vu l’ordonnance n° 03-11 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 26 août 2003 relative à la monnaie et au
crédit ;

Après approbation par le Parlement,

Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er. — Est approuvée l’ordonnance n° 03-11 du
27 Joumada Ethania 1424 correspondant au 26 août 2003
relative à la monnaie et au crédit.

Art. 2. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 29 Chaâbane 1424 correspondant au
25 octobre 2003.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
————★ ————

Loi n°°°° 03-16 du 29 Chaâbane 1424 correspondant au
25 octobre 2003 portant approbation de
l’ordonnance n°°°° 03-12 du 27 Joumada Ethania
1424 correspondant au 26 août 2003 relative à
l’obligation d’assurance des catastrophes
naturelles et à l’indemnisation des victimes.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 122, 124
(alinéa 2) et 126 ;

Vu l’ordonnance n° 03-12 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 26 août 2003 relative à l’obligation
d’assurance des catastrophes naturelles et à
l’indemnisation des victimes ;

Après approbation par le Parlement,

Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er. — Est approuvée l’ordonnance n° 03-12 du
27 Joumada Ethania 1424 correspondant au 26 août 2003
relative à l’obligation d’assurance des catastrophes
naturelles et à l’indemnisation des victimes.
.

Art. 2. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 29 Chaâbane 1424 correspondant au
25 octobre 2003.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.

DECRETS

Décret présidentiel n°°°° 03-360 du 27 Chaâbane 1424
correspondant au 23 octobre 2003 portant
approbation de l’accord de prêt n°°°° 7168-DZ,
signé le 30 juillet 2003 à Washington, entre la
République algérienne démocratique et populaire
et la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement pour le
financement du deuxième projet d’emploi rural.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport conjoint du ministre des finances et du
ministre de l’agriculture et du développement rural,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77 (3° et 6°)
et 125 (alinéa 1er) ;

Vu la loi n° 63-165 du 7 mai 1963 portant création et
fixant les statuts de la caisse algérienne de
développement, ensemble l’ordonnance n° 72-26 du 7 juin
1972 portant changement de dénomination de la caisse
algérienne de développement en Banque algérienne de
développement ;

Vu la loi n° 63-320 du 31 août 1963 autorisant
l’adhésion de la République algérienne démocratique et
populaire à des accords internationaux, notamment son
article 2 ;

Vu la loi n° 84-12 du 23 juin 1984, modifiée et
complétée, portant régime général des forêts ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois des finances, notamment ses
articles 27, 28, 48 à 50, 67 et 68 ;


